
Commandement de 

quitter les lieux

TRIBUNAL

Jugement 

ordonnant 

l’expulsion

2

POLICE

2

Tentative d’expulsion & 

réquisition de la force publique

1

Jugement rendu par le 

Juge du contentieux de 

la protection

Délai de 2 mois pour 

partir volontairement

La police dispose d’un 

délai de 2 mois 

maximum pour aller 

prêter main forte à 

l’Huissier

L’huissier accompagné 

de la police procède à 

l’expulsion

Délai d’appel d’un mois

Délivrance d’un 

commandement de 

quitter les lieux

A défaut de départ 

volontaire l’Huissier 

demande le concours de 

la force publique pour 

expulser

Loyers impayés – expulsion


